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Chers amis,

Comme vous le 
savez, l 'enga-
g e m e n t  d e s 
bénévoles est 
essentiel pour 
que l’Ordre de 

Malte France puisse accomplir 
ses missions. Dans ce numéro, 
vous pourrez découvrir deux 
illustrations concrètes de cet en-
gagement avec la création d’un 
« Accueil Malte » à Gap et la 
mise à l’honneur des logisticiens 
de sécurité civile. Chaque geste, 
chaque sourire offert par nos 
bénévoles est une lueur d'espoir 
pour ceux qui traversent des pé-
riodes de précarité ou de mala-
die. Ces petits gestes mis bout à 
bout forment un cordage robuste 
de solidarité et d'amour pour 
permettre aux accidentés de la 
vie de rebondir, de retrouver de 
la joie et de l’espérance. 

Comme vous le savez aussi, 
l’Ordre de Malte France s’appuie 
également sur l’engagement de 
ses salariés dévoués. C’est le cas 
en particulier dans ses établis-
sements médico-sociaux, grâce 
à l’investissement quotidien de 
ceux qui veillent sur les résidents 
porteurs d’autisme. C’est aussi 
le cas à l’international, dans 
nos quinze hôpitaux et centres 
de santé : les actions en faveur 

des mères et des enfants sont 
au cœur de notre stratégie et de 
notre déploiement. Cette fois-ci, 
c’est au Togo, avec une nouvelle 
clinique mobile à l’hôpital d’Ela-
vagnon, que nous vous faisons 
découvrir notre action. C’est 
aussi en Arménie, où les chré-
tiens sont persécutés, que nous 
agissons. 

Grâce à vous et tous ensemble, 
continuons à porter haut les 
valeurs de générosité, de com-
passion et de charité qui font la 
richesse et la beauté de notre 
association. 

Je vous remercie du fond du cœur 
pour votre soutien indéfectible et 
votre engagement à nos côtés. 

Je vous souhaite une bonne lec-
ture.
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SOIGNER LA VUE : UN ENGAGEMENT ESSENTIEL
POUR AIDER LES PLUS PRÉCAIRES
Mobilisée depuis plus de 10 ans aux côtés de l’Ordre de Malte France, la Fondation KRYS GROUP fait partie 
des partenaires historiques de l’association. La Fondation a à cœur de permettre à celles et ceux qui n’en ont 
pas les moyens d’accéder à des examens de la vue gratuits et, si nécessaire, à des lunettes de vue adaptées. 

E N S E M B L E  A G I S S O N S
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L‚ aventure solidaire qui lie l’Ordre de Malte France 
à la Fondation KRYS GROUP démarre en Côte 
d’Ivoire en 2013. L’association est alors à la re-

cherche d’un partenaire pour permettre aux populations 
les plus vulnérables de bénéficier de soins optiques, inac-
cessibles pour elles, soit pour des raisons financières, soit 
pour des raisons d’éloignement géographique.

UN SOUTIEN À L’INTERNATIONAL…
En Côte d’Ivoire, le partenariat1 coconstruit par l’Ordre 
de Malte France et la Fondation KRYS GROUP est 
couronné de succès. Il se décline par la suite, à partir 
de 2019, au Burkina Faso, au Tchad, au Togo et au 
Cameroun, dans les établissements gérés par l’Ordre 
de Malte France.

ET DANS L’HEXAGONE
Après l’Afrique, la Fondation KRYS GROUP se tourne 
vers des bénéficiaires accompagnés par l'Ordre de 
Malte France sur le territoire français. À partir de 2017, 
l’association et la fondation se rapprochent d’écoles 
d’optique, d’abord à Paris, puis à Valence (Drôme), et 
tout récemment à Nice (Alpes-Maritimes). 

« L'engagement de la Fondation KRYS GROUP aux côtés de 
l'Ordre de Malte France pour offrir au plus grand nombre un 
meilleur accès aux soins visuels et auditifs est une parfaite illus-

tration du sens que nous souhaitons donner à nos actions. (...) », 
a déclaré Anne Cristini, présidente de la Fondation KRYS 
GROUP.
Le nom de l’opération : « les Journées de la vision Fon-
dation KRYS GROUP ». Le principe : des élèves testent, 
sous la supervision de leurs enseignants, la vue de per-
sonnes en situation de grande précarité (hébergées sur 
le Fleuron-Saint-Michel, à Asnières-sur-Seine, et Saint-
Jean, dans le 15e arrondissement de Paris, ou habitués 
de la distribution alimentaire du 20e arrondissement de 
Paris). Ces personnes se rendent dans les locaux des 
écoles mobilisées et bénéficient d’un vrai accompa-
gnement. Quand elles en ont besoin, on leur propose 
gratuitement une paire de lunettes, selon un panel de 
choix, qui est ensuite équipée de verres correcteurs, et 
qui leur est remise 15 jours après.
Grâce aux Journées de la vision Fondation KRYS 
GROUP, les élèves mettent en application leurs 
connaissances et des personnes dans le besoin béné-
ficient de soins gratuitement. Avoir une bonne vue est 
fondamental pour le quotidien (exercer un emploi, ef-
fectuer des démarches...). Lors de la session organisée 
en janvier à l’école Progress Santé, située dans le 10e 
arrondissement de Paris, une patiente a dit aux élèves : 
« Vous serez toujours dans mon cœur. » Elle voyait flou 
depuis des années et pensait que c’était normal… 

Les Journées de la vision, coorganisées par l’Ordre de 
Malte France et la Fondation KRYS GROUP, permettent 
d’offir gratuitement des consultations d’ophtalmologie 
et des lunettes à des personnes en situation de précarité. 

1 Ce partenariat concerne l'équipement de cabinets ophtalmologiques.



LA SOLIDARITÉ 
MONTE EN 
PUISSANCE 
À GAP

La fin de l’année 2023 a été chargée et dynamique à Gap, dans les Hautes-Alpes ! La délégation départementale 
de l’Ordre de Malte France a ouvert un « Accueil Malte » dans le centre-ville le 13 décembre, officiellement 
inauguré le 14 février. Objectif : diversifier les propositions d’aide pour les personnes démunies. 

A C T U A L I T É SA C T U A L I T É S

De gauche à droite : Michel Casorla, délégué de l’Ordre de Malte France dans les Hautes-Alpes, Valérie Rossi, conseillère départementale et 
représentante du Conseil départemental, Monseigneur Xavier Malle, évêque du diocèse de Gap-Embrun, et le père Stive, animateur spirituel de la 
délégation des Hautes-Alpes.
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«N ous appelons "Accueil Malte" un lieu qui regroupe 
différents types d’activités pour répondre effica-
cement à un maximum de besoins fondamen-

taux repérés sur le terrain, explique Nathalie de Lacoste, 
directrice déléguée à la Solidarité à l’Ordre de Malte 
France. Le but est d’avoir une action ciblée et de compléter 
l’offre en matière de solidarité là où il y a des manques. » 
Chaque accueil de l’Ordre de Malte France a donc ses 
spécificités et son organisation propre. 

UN DISPOSITIF FIXE…
À Gap, la délégation y accueille le mardi et le mer-
credi matin des personnes en situation de précarité 
pour des petits déjeuners. « Notre région étant "rude" 
en hiver, le but est d’avoir un lieu chaleureux, où les invi-
tés peuvent rester au chaud le temps qu’ils souhaitent ! » 
s’enthousiasme Michel Casorla, délégué de l’Ordre 
de Malte France dans les Hautes-Alpes. Mission ac-
complie avec ce local de 130 m2 bien situé, visible et 
facile d’accès. La fréquentation ne cesse d'augmen-
ter (25 à 40 personnes chaque fois) : 70 % des béné-
ficiaires sont des hommes, selon Michel Casorla, qui 
observe par ailleurs une hausse de la précarité, « avec 
des personnes qu’on ne voyait pas avant. Elles viennent 
d’abord timidement, puis elles prennent leurs habitudes 
grâce à la chaleur humaine et au sourire des bénévoles ! » 
Depuis mars, l’accueil est doté d’une pièce de stockage 
équipée d’un réfrigérateur et d’un congélateur. Les colis 
de denrées alimentaires remis lors de la distribution 

suivant le petit déjeuner du mercredi matin sont dé-
sormais complétés avec des produits frais. Le délégué 
explique : « Nous travaillons avec les assistantes sociales 
du réseau de la Maison des Solidarités, qui nous envoient 
leurs ayants droit. Nous voulons répondre à des besoins d’ur-
gence : nous soutenons donc les personnes pendant une à 
quelques semaines, le temps que leur situation s’améliore et/
ou que leurs droits soient ouverts sur le plan administratif. »

… ET UNE ACTIVITÉ ITINÉRANTE
Le local sert également de base de départ à une nou-
velle maraude sociale, elle aussi lancée en décembre. 
Tous les mercredis soir, une équipe de 4 ou 5 bénévoles 
sillonne la ville, en complément des deux maraudes 
de la Croix-Rouge française : une coopération inter- 
associative permet aux personnes de la rue de bénéficier 
d’un soutien régulier. « Nous sommes en lien avec le 115, que 
nous appelons avant le départ, pour récupérer leurs appels de 
la journée. Ils peuvent nous contacter en cas d’urgence pen-
dant la soirée. » Les bénévoles distribuent des boissons 
chaudes, des denrées sèches, et, selon les dons reçus, 
des vêtements chauds, sacs à dos, couvertures, kits 
d'hygiène... Ils rencontrent en général 10 à 15 personnes.
La délégation regorge d’idées quand il s’agit de déve-
lopper le soutien aux personnes démunies. L’ouverture 
de soins dentaires est en projet, grâce à différents 
partenaires, dont la Permanence d’Accès aux Soins 
de Santé (PASS) de l’hôpital de Gap et l’Agence Ré-
gionale de Santé (ARS). Ouverture avant fin 2024 ! 



Gestion du matériel, montage de tentes, approvisionnement, 
anticipation des besoins… : le logisticien exerce un métier de 
l’ombre, indispensable au bon déroulement des actions de 
secours et de soutien aux populations. Ce périmètre d’action 
important nécessite au préalable une solide formation aux 
techniques les plus diverses du soutien logistique. Retour sur 
une session récente, en Haute-Garonne. 

A C T U A L I T É S
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«O ù installeriez-vous le groupe électrogène ? » 
Simon Brousseau, l’un des deux formateurs 
de l’Ordre de Malte France, interpelle les 

16 stagiaires assis devant lui. Secouristes de l’UDIOM31 
(Unité Départementale d’Intervention de l’Ordre de Malte) 
et bénévoles des actions de solidarité de la délégation dé-
partementale de l’association sont réunis au sud de Tou-
louse. Ils écoutent, attentifs et motivés. Simon explique : 
« Polyvalent, le LAT (Logisticien Administratif et Technique) 
est confronté à de nombreux défis et doit faire preuve d’une 
grande capacité d’adaptation et de rapidité d’exécution. Il est 
le "couteau suisse" de l’équipe, présent durant les opérations 
de secours, les postes de secours d’ampleur ou encore lors de 
catastrophes naturelles ».
Au programme des cours théoriques : connaissance de 
l’organisation et des dispositifs de secours, prévention 
des risques, guidage de véhicule, manipulation d’ex-
tincteurs et de radios, déploiement du matériel pour 
les structures d’accueil et d’hébergement : groupe 
électrogène, tente pliante, lits picots, lot intendance... 
Et après la théorie, la pratique ! On demande aux sta-
giaires d’installer de A à Z des zones administratives, 
des accueils, de gérer la restauration, l’hébergement, 
le secours à personnes... Une première pour tous et un 
défi à relever car ils sont chronométrés.
« La formation Logisticien, administratif et technique est 

une formation 
complète qui 
m ’ a  p e r m i s 
d’acquérir des 
connaissances et compétences nécessaires en vue d’une 
intervention de soutien aux populations », souligne Chloé 
Ferreira, coordinatrice territoriale de la région Pro-
vence-Alpes-Côte d’Azur.

UN INVESTISSEMENT PAYANT
René Marchand, responsable de l’UDIOM31, souhai-
tait depuis longtemps que cette formation ait lieu. 
« Cette formation était absolument indispensable pour nous ! 
En effet, l’UDIOM31 a acquis un Centre d’Hébergement 
d’Urgence (CHU) grâce à l’entreprise BWT et à la Caisse 
d'épargne Midi-Pyrénées. Pour que celui-ci soit opération-
nel, il faut idéalement 8 bénévoles formés LAT. C’est le cas 
maintenant, nous allons pouvoir développer nos activités », 
commente-t-il. 
Un investissement utile puisque l’UDIOM31 a signé une 
convention de partenariat avec la Communauté Profes-
sionnelle Territoriale de Santé du VAL (CPTS), partenaire 
de l’Agence Régionale de Santé. L’unité va pouvoir être 
intégrée dans les Plans Communaux de Sauvegarde 
locaux, chargés de la prévention des risques et de la 
gestion des crises associées… et répondre aux sollicita-
tions opérationnelles croissantes ! 

Le logisticien : « couteau suisse » de l’équipe de secouristes durant les opérations de secours, les postes de secours d’ampleur, etc.

LE LOGISTICIEN,
MAILLON INDISPENSABLE
DES ACTIONS DE SECOURS
ET DE SOUTIEN AUX POPULATIONS

EN QUELQUES CHIFFRES 
L'UDIOM31
• 37 secouristes
• 15 logisticiens
•  En 2023 : 5 PAPS (point d’alerte de premiers 

secours), 2 DPS PE (dispositif prévisionnel de 
secours de petite envergure), 1 DPS ME (dispositif 
prévisionnel de secours de moyenne envergure)

LE SECOURISME À L’ORDRE DE MALTE FRANCE*
•  1 539 bénévoles secouristes, formateurs et 

logisticiens
• dont 260 logisticiens
• 34 UDIOM

LES LAT
Ils font partie intégrante des Unités d’Intervention 
et peuvent évoluer dans trois spécialités : au sein 
des dispositifs prévisionnels de secours (LAT DPS), 
dans le cadre d’actions psychosociales (LAT APS), 
en soutien aux populations sinistrées (LAT SPS).

*Chiffres 2023

1 200 €  = POUR UN LOT DE 
MANNEQUINS ADULTES DESTINÉ AUX 

FORMATIONS AUX GESTES QUI SAUVENT, 
(soit 318 € après déduction fiscale)



L ‚ équipe mobile autisme de Haute-Savoie (EMA 
74), rattachée à la Maison d’Accueil Spécialisée 
(MAS) Notre-Dame de Philerme, à Sallanches, a 

été lancée à titre expérimental en 2018, pour 3 ans, sur 
demande de l’Agence Régionale de Santé (ARS). Deve-
nu incontournable, ce dispositif est aujourd’hui pérenni-
sé et l’EMA vient désormais compléter l’offre de services 
sur le territoire en proposant des évaluations (diagnos-
tics, aide aux aidants...). Aujourd’hui, c’est le seul de ce 
type dans le département de la Haute-Savoie. Il est 
étroitement lié au Centre Ressource Autisme Régio-
nal avec lequel il collabore sur la Stratégie Nationale 
des Troubles Neurodéveloppementaux, dont l’autisme. 
Le Pôle Autisme Eure-et-Loir de l’Ordre de Malte 
France comprend une équipe diagnostic et d’évalua-
tion des troubles du spectre de l’autisme depuis fin 
2023. Comme en Haute-Savoie, c’est la seule dans le 
département. « La Maison Départementale de l’Autonomie 
orientait les personnes sans diagnostic notamment vers le 
SAMSAH1, mais les délais d’attente étaient longs », souligne 
Camille de Fenoyl, la psychologue de l’équipe diagnos-
tic autisme de l’Ordre de Malte France en Eure-et-Loir. 

UN SERVICE OUVERT À TOUS
En Haute-Savoie, pour pouvoir bénéficier de ces dispo-
sitifs, la personne accompagnée doit avoir au minimum 
16 ans (elle doit être majeure en Eure-et-Loir), avoir été 
diagnostiquée ou faire l’objet de ce que l’on appelle 
« une suspicion de Troubles du Spectre de l’Autisme » 

(TSA). Enfin, cette personne n’a pas besoin d’avoir été 
orientée par la Maison départementale des personnes 
handicapées (MDPH). « N’importe qui peut nous solliciter. 
Des parents pour leur enfant, un entrepreneur pour mieux 
accompagner directement l’un de ses salariés, un établis-
sement, etc. », souligne Cyril Devaux, éducateur spécia-
lisé et coordonnateur de l’EMA 74. L’équipe mobile est 
pluridisciplinaire et composée d’éducateurs spécialisés, 
d'un psychologue, d'une neuropsychologue et d'une IDE 
(Infirmière Diplômée d’État).
En Eure-et-Loir, l’Equipe diagnostic autisme réalise des 
évaluations et préconise ensuite des orientations vers 
des services adaptés repérés sur le territoire. À l'avenir, 
il est envisagé que ces missions s’étendent vers du sou-
tien aux aidants familiaux et professionnels. 
C’est ce qu’assure l’EMA 74 en complément de son 
activité diagnostics et des mesures relatives à la stra-
tégie nationale pour les TSA au sein des troubles neu-
rodéveloppementaux. Qu’il s’agisse des diagnostics 
ou encore des actions de soutien aux aidants, dans 
les deux cas ces démarches sont précédées de ren-
contres éclairées par des dossiers de demandes 
d’intervention adressées à ces deux entités.
Avant la mise en place de ces deux dispositifs, de nom-
breuses personnes étaient en « errance diagnostic », ou 
disposaient d’un diagnostic mais sans suite, sans inter-
vention pour compenser ce handicap. C’est pourquoi 
ces dispositifs sont devenus indispensables. 

A C T U A L I T É SA C T U A L I T É S

AUTISME, DES ÉQUIPES 
MOBILES POUR DES 
APPUIS TECHNIQUES 
ET DES EXPERTISES 
SPÉCIALISÉES
Mises en place dans un premier temps en 
Haute-Savoie, puis en Eure-et-Loir, les 
deux équipes mobiles de l’Ordre de Malte 
France interviennent à l’échelle de leur 
département. Leur mission : améliorer la 
qualité de vie des personnes vivant avec 
autisme.Avant la mise en place de ces deux équipes mobiles autisme, de nombreuses personnes étaient en « errance diagnostic »,

en Haute-Savoie et dans l’Eure-et-Loir.

6 1 Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile pour les Personnes Handicapées. 



A C T U A L I T É S

SOUTIEN AUX 
CHRÉTIENS D’ORIENT : 

L’ORDRE DE MALTE 
FRANCE S’ENGAGE 

EN ARMÉNIE
Pour renforcer sa présence auprès des 
chrétiens d’Orient, l’Ordre de Malte 
France a décidé en 2023 d’apporter 
une aide au Centre national de santé 
mentale, à Erevan (capitale de l’Arménie) 
pour l’achat d’équipements médicaux. 
Un projet développé en partenariat avec 
la Fondation Aznavour, dans le cadre de 
la rénovation et de la modernisation de 
cette structure psychiatrique.
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«L a guerre au Haut-Karabagh à l’automne 2020 
et le traumatisme qu’elle a représenté pour tous 
les Arméniens a permis une prise de conscience 

sociétale plus globale des troubles psychiques. La santé 
mentale représente un défi important pour l’État arménien, 
qui s’engage aujourd’hui vraiment sur cette thématique », 
explique Mathilde Gillier de la Direction Hospitalière 
Internationale (DHI) de l’Ordre de Malte France.
Courant février, la DHI a envoyé une mission en Ar-
ménie, tant pour visiter le centre de santé mentale 
soutenu en 2023, que pour rencontrer de nouveaux 
partenaires. Ainsi, Mathilde Gillier et Bérénice Frécon, 
également collaboratrice de la DHI, ont été accueillies 
par la Fondation Aznavour. La visite du centre natio-
nal de santé mentale et la rencontre avec son direc-
teur, Sergueï Khachatryan, et son directeur adjoint, 
Armen Hakobyanles, également psychiatre, ont été 
fructueuses.

DES TRAVAUX D’IMPORTANCE
Cet hôpital fournit des soins psychiatriques essentiels, 
ainsi qu’un traitement et une prévention des problèmes 
de santé mentale, tant en hospitalisation qu'en ambu-
latoire. Il accueille plus de 2 000 patients adultes par 
an et compte environ 380 personnels. Depuis plus de 
30 ans, il n'avait connu aucune rénovation importante 
et des travaux se sont révélés indispensables. 

En 2021, le gouvernement arménien a décidé la réno-
vation complète des 9 départements du centre, ainsi 
que la construction d’un 10e département, le premier 
d'Arménie consacré à la pédopsychiatrie. En parallèle, 
la Fondation Aznavour s’est engagée à trouver des 
financements pour les équipements et la formation du 
personnel. C’est dans ce cadre que l’Ordre de Malte 
France soutient le centre pour l’achat d’équipements : 
30 lits médicalisés, un analyseur biochimique semi-
automatique, un coagulomètre semi-automatique, 
un analyseur immunochimique et un appareil d'élec-
troencéphalographie. Bérénice raconte : « Nous avons 
vu le bâtiment dans lequel ces équipements vont être ins-
tallés. La cuisine, déjà rénovée, est magnifique et le reste va 
suivre. Le projet, sur 5 ans, va permettre à la structure de 
se rapprocher des standards européens. Par exemple, les 
chambres vont passer de 10-12 lits à 3. »
Cette mission a également été l’occasion de ren-
contrer d'éventuels nouveaux partenaires locaux, 
qu’ils soient associatifs, politiques ou administratifs… 
« En effet, le Conseil d’administration de l’Ordre de Malte 
France a décidé de continuer son soutien à l’Arménie en 
2024, explique Mathilde Gillier. Notre objectif était donc 
d’étudier et d’évaluer les besoins réels du terrain, les projets 
et les structures qui les mènent, afin d’envisager un soutien 
à d’autres projets en Arménie. » 

Erevan

Depuis plusieurs mois, l’Ordre de Malte France apporte un soutien financier au Centre de santé mentale 
d’Erevan pour l’achat de matériel médical.



G R A N D  A N G L E

Le 23 janvier, la nouvelle clinique mobile de l'hôpital d'Elavagnon s'est rendue au village de Kokote, à 20 kilomètres de l'établissement.8



Centre hospitalier régional de référence, l’hôpital d’Elavagnon, situé dans le centre 
du Togo, a été créé en 1981 par l’Ordre de Malte France, qui en est le gestionnaire. 
Il est situé dans une zone rurale reculée du centre du Togo, la préfecture de l’Est-
Mono, à 4 h de route de la capitale Lomé. Doté de services de médecine générale, 
mais également de services de pédiatrie, chirurgie, gynécologie et obstétrique, il 
poursuit le développement de ses activités au-delà de ses murs. Objectif : améliorer 
l’accès aux soins de qualité pour les mères et les enfants.

SANTÉ MÈRE-ENFANT AU TOGO :
L’HÔPITAL D’ELAVAGNON HORS LES MURS

C e mardi 23 janvier 2024, c’est l’effervescence 
dans la cour de l’hôpital d’Elavagnon ! Un ca-
mion, aménagé en clinique mobile, y est station-

né et plusieurs personnes s’affairent autour. « Je suis 
en train de monter la balance pèse-bébé pour les consul-
tations pédiatriques en stratégie avancée », explique un 
médecin. À côté, ses collègues s’assurent que tout 
est en ordre. C’est en effet un grand jour pour l’hôpi-
tal qui met pour la première fois en œuvre, grâce 
à cette clinique mobile, son dispositif de stratégie 
avancée médicalisée. Le véhicule est divisé en deux 
parties. L'une est réservée aux consultations gynéco-
logiques avec possibilité de faire des échographies, 
tandis que l’autre est prévue pour les consultations 
pédiatriques. Grâce à la vigilance de chacun, tout 
est bientôt au point et le véhicule, prêté par le mi-
nistère de la Santé et la Direction Régionale de la 
Santé, démarre. L’équipe est composée d'un chauf-
feur, d’une infirmière 
et  d ’un médecin. 
Direction : un village 
à 20 km. Un début 
prometteur, selon 
Esteban Lamarque, 
chargé du projet sur 
le terrain : « 16 consul-
tations pédiatriques et 
13 consultations préna-
tales et gynécologiques 
ont été réalisées. Des formes de paludisme simple ont été 
diagnostiquées sur la moitié des enfants. Cette détection 
précoce va permettre de les soigner rapidement », se ré-
jouit-il. La clinique mobile se déplace toutes les deux 

semaines, chaque fois en un lieu différent. « Certains 
villages peuvent être difficiles d’accès, mais nous allons 
améliorer notre maillage territorial au fil des sorties. »
Une belle avancée qui s’inscrit dans un projet beau-
coup plus vaste, à plusieurs volets. Son but : améliorer 
l’accès à des soins de qualité pour la mère et l’enfant 
au sein de la préfecture de l’Est-Mono. Le financement 
est en partie couvert par une fondation suisse avec la-
quelle un partenariat a été signé en septembre 2023. 

UN OBJECTIF : LA SANTÉ MATERNO-INFANTILE
À l’international, la santé mère-enfant est une prio-
rité pour l'Ordre de Malte France. L'association axe 
notamment son travail sur la réduction du taux de 
mortalité materno-infantile. Au Togo plus particu-
lièrement, cet objectif est en parfaite adéquation 
avec le Plan National de Développement Sanitaire. 
Un défi de taille dans ce pays où, par exemple, le 

taux d’accouchement 
assisté par un person-
nel qualifié était seu-
lement d’environ 41 % 
en zone rurale en 
2018. D’une manière 
générale,  le taux 
de f réquentat ion 
des structures sani-
taires est très faible. 
Dans ce contexte, 

la localisation de l’hôpital d’Elavagnon, dans une 
région très reculée, en fait un maillon fondamen-
tal de la chaîne de soins de la préfecture. Les 
centres de santé périphériques, gérés et équi-
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En 2022, en Afrique, environ chaque minute, un enfant est mort 
d'un paludisme grave. Les consultations de pédiatrie en stratégie 
avancée permettent de le détecter précocement et de le prendre 
en charge correctement, réduisant ainsi considérablement sa 
mortalité.   Dr. Batalia, médecin chef et pédiatre.



G R A N D  A N G L EG R A N D  A N G L E

pés directement par l'État togolais, y réfèrent 
leurs patients nécessitant des soins hospitaliers. 

AUX ORIGINES
Face à ces enjeux, l'Ordre de Malte France a mené un 
premier projet (2019-2022) visant à l’amélioration de 
la qualité et de l’offre médicale des services, notam-
ment gynécologiques et pédiatriques, de l’hôpital. 
Une étude de fin de projet1, réalisée en juillet 2022, a 
montré la nécessité de continuer l’action en l’élargis-
sant à toute la population de l’Est-Mono, soit environ 
140 000 habitants. Mathilde Gillier, chargée de projets 
à la Direction Hospitalière Internationale de l’Ordre 
de Malte France, explique : « Les auditeurs ont constaté 
que, grâce à son implantation historique, l’hôpital d’Ela-
vagnon a une connaissance approfondie de la zone et des 
besoins des populations. Entrevues individuelles, groupes 
de parole, questionnaires… les bénéficiaires ont donné 
leurs perceptions de l’impact de ce premier projet, et ont 
exprimé leurs besoins. Certes, des défis persistent malgré 
les réussites, mais la structure et son personnel – très à 

l’écoute des patients au quotidien sont prêts à s’investir 
toujours plus pour les relever ! » L’étude a par exemple 
fait ressortir que les arrivées tardives à l’hôpital ont 
des conséquences graves sur la santé des mères 
et de leurs bébés, allant parfois jusqu’à leur décès. 

ACTION, RÉACTION !
Un nouveau projet, prévu sur 5 ans (de juillet 2023 à 
juin 2028), a donc été défini pour répondre en par-
ticulier à cette problématique. Outre la stratégie 
avancée médicalisée évoquée en début d’article, 
il comprend la mise en place, effective depuis le 

mois de février d’un système d’urgences gynéco-
logiques pour les cas les plus graves (éclampsies, 
accouchements prématurés…) – via un centre 
d’appel et une ambulance dédiée. « Nous attendons 
à terme une amélioration du système de référencement, 
peu existant pour le moment et parfois délicat pour les 
patientes en état d’urgence. Celles-ci arrivent en effet 
à l'hôpital par leurs propres moyens, le plus souvent à 
moto-taxi ; c’est particulièrement inadapté à leur état et 
surtout très dangereux, encore davantage quand la rivière 
avoisinante2 est en crue. » La projection faite pour les 
trois années à venir prévoit la prise en charge et 
le transport jusqu’à l’hôpital d’environ 220 femmes 
et 180 cas moins urgents accompagnés et conseil-
lés par le médecin responsable du centre d’appel. 

CRÉATION D’UN PÔLE MÈRE-ENFANT
En parallèle, la création d’un pôle mère-enfant est 
prévue grâce à la construction d’un bâtiment qui 
accueillera le nouveau service de néonatologie et 
reliera le service de pédiatrie et la maternité déjà 

existants. Doté d’un 
équipement performant 
et de ressources hu-
maines formées, ce pôle 
va permettre d’améliorer 
considérablement l’offre 
de soins à l’hôpital avec 
une meilleure répartition 
de l’espace et une meil-
leure communication 
entre les services. Grâce 
à un bloc opératoire ré-
servé aux césariennes, la 
prise en charge va être 
maximisée, notamment 
pour les prématurés et 
les grossesses compli-
quées. La construction 

du bâtiment qui reliera la maternité et la pédia-
trie a débuté en février 2024. Enfin, l’arrivée d’un 
psychologue permet d’élargir la palette des soins, 
sachant qu’un manque de practiciens et de pro-
fessionnels dans ce domaine est notable dans la 
préfecture de l’Est-Mono. Toute la population de la 
région pourra en bénéficier en se rendant à l’hôpital. 

INFORMATION ET TRANSMISSION
Autre défi à relever : le manque de relais d’infor-
mation auprès des populations. Esteban Lamarque 
explique la politique de l’hôpital : « Nous voulons com-

10 1 Par le groupe ALG Consulting. 2 Parfois, les patients attendent avant de se rendre à l’hôpital dans l’espoir que l’eau baisse ou sont contraints de 
contourner les inondations en prenant un chemin bien plus long. 

La clinique mobile mise en place par l'hôpital d'Elavagnon se déplace toutes les deux semaines, chaque fois en un lieu différent.
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bler le manque de connaissances des populations concer-
nant certains sujets médicaux. Beaucoup pratiquent des 
médecines traditionnelles et/ou l'automédication et beau-
coup sont encore peu familiers du milieu hospitalier. Cette 
méconnaissance du secteur retarde leur venue à l'hôpital, 
souvent trop tardive car elle a lieu en ultime recours. » Des 
sessions de sensibilisation (à l’hôpital, à l’occasion des 
tournées de stratégie avancée et lors des émissions 
de radio hebdomadaires) vont donc venir compléter 
celles déjà mises en place sur la nutrition. La sensibi-
lisation touche différents thèmes selon les spécialités 
médicales des intervenants ou selon la saisonnalité, 
avec pour objectif l’augmentation du recours aux soins 
par l’information, l’éducation et la communication.

LA E-SANTÉ ÉGALEMENT INCLUSE DANS LE PROJET
La e-santé est aussi développée à l’hôpital depuis juillet 

2023. La télémédecine, 
et plus précisément la 
télé-expertise, permet 
aux services de radio-
logie, d’ophtalmologie 
et de médecine (der-
matologie) de recourir à 
l’avis de spécialistes en 
temps réel. La rapidité 
et la qualité des dia-
gnostics évitent aux pa-
tients d’être référés au 
CHR d’Atakpamé, situé 
à plus d’une heure de 
route. Outre un gain de 

temps et d’argent pour le patient, la télé-expertise per-
met aux équipes d’approfondir leurs compétences et 
d’en acquérir de nouvelles ; 7 % des radiographies réali-
sées à l’hôpital d’Elavagnon l’ont été grâce à ce service. 

S’APPUYER SUR LE RÉSEAU LOCAL
« La logique d’action commune à tous ces projets est de 
s’appuyer sur des structures de santé solides, avec du per-
sonnel formé, des plateaux techniques et des dispositifs 
médicaux de confiance. Nous avons trois axes principaux 
de travail : proposer des soins directement dans les lieux 
de vie des bénéficiaires ; renforcer les systèmes de réfé-
rencement sanitaire à travers les acteurs locaux afin de 
pérenniser les chaînes de soins existantes, et enfin déve-
lopper la compétence des structures de santé hospita-
lières afin qu’elles proposent de nouveaux soins, avec une 
exigence de qualité élevée », détaille Mathilde Gillier.

Ce projet est bien évidemment soutenu par le minis-
tère de la Santé togolais, qui porte un intérêt particulier 
aux actions de l’hôpital d’Elavagnon. Il vient compléter 
le développement des activités de l’hôpital qui, ces 
deux dernières années, a ouvert un cabinet de chirur-
gie ophtalmique des cataractes, construit un internat 
pour accueillir du personnel médical et administratif, 
mis aux normes son laboratoire de biologie médicale, 
et acquis du matériel plus performant. D’une durée de 
5 ans, il se terminera en juillet 2028, avec pour objectif 
de pérenniser les activités mises en place et qu'elles 
soient parfaitement intégrées dans la chaîne de soins 
de la préfecture de l’Est-Mono, en coordination avec 
les instances publiques nationales et régionales.  
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L’hôpital 
d'Elavagnon 
en chiffres (2023)

n 90 lits
n 141 agents
n 18 302 consultations
n 1 811 accouchements
n 331 interventions 
chirurgicales

La nouvelle clinique mobile de l'Ordre de Malte France contribue à améliorer la qualité des soins à destination de populations isolées.
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LE BIENHEUREUX GÉRARD : LÀ OÙ TOUT COMMENCE

C’est à travers la Bulle Pie postulatio voluntatis, le 15 février 1113, que le pape Pascal II place l’Hospice 
nouvellement fondé par le frère Gérard sous la protection du Saint-Siège. Gérard y est décrit comme 
le « Fondateur et Supérieur de l’Hôpital de Jérusalem ».

N é vers 1040 à Scala, près d’Amalfi, en Italie du 
Sud, selon certains, ou à Martigues, en France, 
selon d’autres, Gérard se rend à Jérusalem pen-

dant la seconde moitié du Xe siècle. Il commence 
à travailler à l’hôpital lié à l’église de Santa Maria 
Latina, précédemment construite par les marchands 
d’Amalfi pour accueillir les pèlerins et soigner les 
malades.
Selon la légende, en 1099, pendant le siège de Jéru-
salem par les chrétiens, frère Gérard leur jette du pain 
depuis les murailles. Mais, quand il est découvert, le 
pain se transforme en pierre. Pour renforcer l’institu-
tion qu’il dirige alors, frère Gérard la transforme en 
un ordre religieux dédié à saint Jean-Baptiste. 

DE L’HÔPITAL DE JÉRUSALEM À LA CRÉATION DE L’ORDRE 
En 1113, la bulle papale décrit le rôle et l’importance 
du fondateur de l’Ordre, et met en évidence le service 
offert aux pèlerins et aux pauvres dans cet hôpital 
de Jérusalem. Il fournit également une liste des hôpi-
taux et centres de soins en France et en Italie, qui 
démontre comment l’Ordre créé par frère Gérard – 
quelques décennies après sa fondation – ne se limite 
pas au seul royaume latin de Jérusalem et qu’il a déjà 
une dimension européenne.
Frère Gérard meurt à Jérusalem le 3 septembre 1120. 
Ses orientations et son exemple constituent la base 
de la première règle écrite de l’Ordre, émanant de 
frère Raymond de Puy – deuxième Grand Maître – 
entre 1145 et 1153. L’Église catholique le considère 
bienheureux et célèbre sa fête le 13 octobre. 

VERS LA CANONISATION DE FRÈRE GÉRARD ?
Rappelons que trois voix sont requises pour une béa-
tification : celle du peuple chrétien par la réputation 
de sainteté ; celle de l’Église (le pape, avec l’aide de 
la Congrégation pour les causes des saints) par la 
déclaration de l’héroïcité des vertus (héroïcité signifie 
un don de soi total et durable dans l’amour) ; enfin, la 
voix de Dieu, par un miracle survenu en lien avec la 
prière par l’intercession du serviteur de Dieu. 
Au terme d’une enquête rigoureuse, les témoignages 
et documents recueillis sont déposés à la Congré-
gation pour les causes des saints, à Rome. Là se 
déroule un procès contradictoire : un rapporteur 
est chargé du dossier ; le postulateur promeut la 
demande ; le promoteur de la foi apporte les argu-
ments contraires. Les cardinaux et évêques de la 
Congrégation donnent leur avis sur l’héroïcité des 
vertus ou le martyre. Leur avis favorable est trans-
mis au pape, à qui il revient de déclarer l’héroïcité 
des vertus. Gualtiero Ventura, avocat ecclésiastique 
et donc postulateur pour les causes des saints, a 
demandé aux membres de l’Ordre de prier pour la 
cause. Il arrive aussi que le pape inscrive au calen-
drier des Saints un saint faisant déjà l’objet d’un 
culte légitime 
très ancien, par 
la  conf i rma-
tion de ce culte 
appelée parfois 
canonisat ion 
équipollente. 

Patrick de Kermadec
Président de l’Association 
française des Membres de 
l’Ordre souverain de Malte



J’AI FAIT UN DON À L’ORDRE DE MALTE FRANCE ET LE REÇU FISCAL NE M’EST JAMAIS PARVENU.
Il est possible que votre reçu fiscal se soit perdu ou que vos coordonnées ne soient pas à jour. 
Connectez-vous sur votre espace donateur, monespace.ordredemaltefrance.org  pour 
télécharger votre reçu fiscal et/ou mettre à jour vos coordonnées. Vous pouvez également 
contacter Aurore de Solages au 01 45 20 93 07 ou par e-mail don@ordredemaltefrance.org.

DÉCLARATION D’IMPÔT, QUELLE CASE REMPLIR POUR DÉDUIRE MES DONS ?*
Vous avez fait un ou plusieurs dons à l’Ordre de Malte France ? 75 % du montant de vos 
dons sont déductibles de votre impôt sur le revenu jusqu’à 1 000 € et 66 % au-delà dans la 
limite de 20 000 €. Au moment de déclarer vos revenus, reportez-vous à la case UD du cadre 7 
« Réductions et crédits d’impôt » prévue à cet effet. Si la somme de vos dons dépasse 
1 000 €, indiquez 1 000 € dans la case UD et reportez la part excédentaire en case 7UF. 

Le site Internet des Défis Malte, plateforme 
de financement participatif, rend possible des projets de 
proximité pour venir en aide aux plus fragiles. Grâce à vos 
dons, 10 projets ont pu être lancés en 2023 dans des domaines 
aussi variés que la lutte contre l’exclusion, le secourisme, le 
médico-social ou encore l’aide à l’international. 

De nouveaux projets sont en ligne et ont besoin de vous !
Soutenez-les 
dès maintenant :

BIENTÔT LA DÉCLARATION FISCALE 2024… 
ON EST LÀ POUR VOUS !

SOUTENEZ LE PROJET 
QUI VOUS TIENT À CŒUR !

I N F O  D O N A T E U R S

je profite de cet envoi pour venir en aide aux plus démunis. Je fais un don de  :OUI, 

  Je veux continuer à recevoir Hospitaliers et je vous joins le montant de mon 
abonnement pour un an : 3,05 € (montant non déductible).

Dans le cadre de sa politique de transparence et conformément aux dispositions RGPD UE 2016/679, l’Ordre de Malte France, association reconnue d’utilité publique, collecte les strictes données nécessaires (votre identité, vos coordonnées postales, mail, téléphoniques et bancaires). Ces traitements sont 
réalisés dans le cadre des intérêts légitimes poursuivis par l’association à des fins statistiques, ou afin de vous tenir informé.e des actions de l’Ordre de Malte France, ainsi que dans un cadre légal pour le traitement interne de votre don, pour la durée nécessaire au traitement telle que fiscale limitée à 
6 ans ou comptable à 10 ans. Le traitement de vos données peut nécessiter un transfert hors UE sous clauses restrictives et contrôles de notre délégué à la protection des données (DPO). Dans l’intérêt public, vos coordonnées physiques sont réutilisées par d’autres associations humanitaires, reconnues 
aussi d’utilité publique, afin de vous informer de leurs actions. Si vous le consentez en cochant cette case , vos coordonnées physiques pourront être réutilisées par des organismes de presse pour un traitement ultérieur. Vous pouvez exercer votre droit à l’information sur vos données personnelles 
collectées et ainsi demander la rectification, le complément, ou l’effacement de vos données collectées, ainsi que vous opposer ou demander à limiter un traitement dans la limite des intérêts légitimes ou retirer tout consentement sur simple demande. En justifiant de votre identité, vous pouvez exercer 
vos droits auprès de notre DPO indépendant, garant de l’absence de conflits d’intérêts, par e-mail : dpo.rgpd@ordredemaltefrance.org ou par courrier à : DPO Ordre de Malte France - Institut PRH – 17, avenue d’Aquitaine 33380 Marcheprime, Vous pouvez de même consulter le site de la Cnil : www.cnil.fr 

  Par chèque bancaire à l’ordre de « Ordre de Malte France »

  J’accepte de recevoir gratuitement des informations 
de l’Ordre de Malte France.

E-mail : @

 45 €  60 €  75 €  100 €  Autre  €

Merci de bien vouloir nous le retourner à : Ordre de Malte France - TSA 54501 - 59782 Lille Cedex 9
BULLETIN D’ABONNEMENT ET/OU  DE SOUTIEN 75 % du montant de votre don à l’Ordre 

de Malte France sont déductibles si vous êtes 
imposable (dans la limite de 1 000 €, plafond 2024).

www.ordredemaltefrance.org Don en ligne 100 % sécurisé

Vous serez alors abonné 
gratuitement à Hospitaliers 
pour vous remercier de votre générosité.

soit 25  (après déduction fiscale)
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*Il n'est pas nécessaire de joindre vos reçus fiscaux à votre déclaration, néanmoins vous devez les conserver durant 6 ans en tant que 
justificatif. En cas de perte, nous pouvons bien sûr vous adresser des duplicatas.

DEFIS.ORDREDEMALTEFRANCE.ORG



V I E  D E  L ' O R D R E

LES DRAPEAUX ET EMBLÈMES
DE L’ORDRE SOUVERAIN DE MALTE

Composé de diverses entités déployées dans le monde entier, l’Ordre souverain de Malte dispose de 
nombreux drapeaux et emblèmes. Présentation. 
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LE DRAPEAU D’ÉTAT
Le drapeau rouge rectangulaire portant une croix latine blanche est 
le drapeau d’État de l’Ordre souverain de Malte. Il est aussi appelé le 
drapeau de Saint-Jean. Aujourd’hui, le drapeau de l’État flotte sur le 
Palais Magistral de l’Ordre à Rome et accompagne le Grand Maître et 
les membres du Souverain Conseil à l’occasion des visites officielles.

LES GRANDES ARMES DE L’ORDRE SOUVERAIN DE MALTE
Les Armoiries de l’Ordre portent, sur fond rouge ovale, la croix latine blanche octogo-
nale entourée d’un chapelet surmonté du manteau princier et de la couronne. Il s’agit de 
l’emblème du Grand Magistère de l’Ordre souverain de Malte et de ses institutions : Grands 
Prieurés, Sous-Prieurés, Associations nationales et Missions diplomatiques.

LE PAVILLON DE SAE LE GRAND MAÎTRE
Le drapeau rouge portant la croix blanche à huit pointes, entourée du 
Collier surmonté d’une couronne est le drapeau personnel du Grand 
Maître. Il flotte sur le Palais Magistral et les résidences magistrales de 
l’Ordre lorsque le Grand Maître est présent.

LES ARMOIRIES DU 81E PRINCE ET GRAND MAÎTRE FRA’ JOHN T. DUNLAP
Écartelé au 1 et 4 : de la gueule à la croix blanche. Au 2 et 3 : d’argent au griffon bicéphale 
accroupi de face coupé de gueules sur sable tenant entre ses serres une épée d’argent 
garnie d’or la pointe en bas. 

LE BLASON POUR LES ACTIVITÉS DE L’ORDRE DE MALTE
Le blason est le symbole des activités médicales et 
humanitaires de l’Ordre de Malte de par le monde. Il 
s’agit d’un écu rouge avec une croix blanche octogonale. 
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VOTRE INTERLOCUTEUR PRIVILÉGIÉ
« Comme Éric et Jeanne, vous envisagez de transmettre tout ou une partie de votre patrimoine 
à l’Ordre de Malte France ? Je suis à votre écoute pour vous renseigner et vous accompagner, 
en toute confidentialité. »
Vincent Lazzarin - Responsable des Relations Testateurs
42, rue des Volontaires, 75015 Paris   v.lazzarin@ordredemaltefrance.org   01 55 74 53 53
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«N ous avons toujours été attachés à l’aspect pé-
renne et historique de l’Ordre de Malte France, 
dont nous sommes donateurs depuis plus de 30 

ans. Cette institution caritative a été très présente dans notre 
vie : nous avons même eu la chance, lors d’un voyage, de 
visiter la maternité que gère l’Ordre de Malte à Bethléem. Cet 
établissement et la manière dont il rayonne dans la région 
où il est situé ainsi que le rôle fondamental qu’il joue auprès 
des populations locales sont un véritable exemple de ce que 
l’association peut faire et de ce pourquoi nous la soutenons.
Nous avons également été longtemps engagés dans le 
milieu caritatif catholique, mais l’âge avançant, nous nous 
sommes progressivement “retirés” et avons préparé notre 
future contribution : un legs à l’Ordre de Malte France.
Il y a une dizaine d’années, nous nous sommes rapprochés 
de l’association, qui nous a très bien conseillés dans notre 
prise de dispositions testamentaires. Nous avons rédigé, 

chacun de notre côté, un testament identique, dans lequel 
nous désignons l’Ordre de Malte France comme légataire 
universel. Puisque nous sommes mariés sous le régime de la 
communauté, ce legs deviendra effectif lorsque nous serons 
tous deux décédés. Nous sommes donc assurés que le der-
nier survivant pourra conserver la jouissance de nos biens 
jusqu’à la fin.

Si nous avions un conseil à donner à ceux qui envisagent 
de léguer en tant que couple marié, ce serait de songer au 
projet le plus tôt possible, afin de prendre le temps de réflé-
chir et de s’occuper sereinement des démarches. Solliciter 
les personnes compétentes nous paraît également essentiel : 
nous avons reçu des conseils de l’Ordre de Malte France pour 
adapter la rédaction de nos volontés à notre propre situation, 
ce qui nous a beaucoup aidés. Nous recommandons aussi 
de faire appel à un notaire, pour éviter tout vice de forme et 
s’assurer du bon déroulement de la succession. » 

ILS ONT DÉCIDÉ DE LÉGUER
EN TANT QUE COUPLE MARIÉ.
DÉCOUVREZ LEUR HISTOIRE

Éric et Jeanne* ont œuvré toute leur vie pour un monde meilleur en agissant dans diverses associations 
catholiques caritatives. Pour honorer une dernière fois, ensemble, les valeurs qui les lient, ils ont choisi de 
léguer, tous les deux, à l’Ordre de Malte France. Même si les testaments sont des actes strictement individuels, 
leur témoignage vous donnera un aperçu d’une façon possible de léguer en couple. Une manière qui permet, 
par la même occasion, d’assurer la protection du conjoint survivant.

*Par discrétion, les prénoms ont été modifiés.

La basilique Notre-Dame d'Orcival (63), un lieu cher à Éric et Jeanne




